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Déroulé du webinaire

1
• Contexte 

2
• Présentation de la plateforme et de son utilisation

3
• Spécificités génétique animale (PNDAR)



Contexte sur les dispositifs de génétique animale

- Obligation de publication des livrables sur une plateforme R&D commune 
- Introduction de cette obligation pour les ITA dès la programmation 2023
- Introduction de cette obligation pour les OS dès la programmation 2025

- Introduction de la clause de réserve de performance dès la campagne 2025



Présentation de la plateforme et de son utilisation



Questions / réponses 



Spécificités génétique animale (PNDAR)

- Lors de la demande d’aide : détailler la liste des livrables prévisionnels dans la DA. 
A minima un livrable prévisionnel 

- Modification de la liste des livrables prévisionnels au plus tard le 31/12 de l’année 
de la campagne 



Spécificités génétique animale (PNDAR)

- Lors de la demande de paiement (solde) déposer : 
- Les livrables réalisés sur la plateforme R&D Agricole
- L’attestation de dépôt des livrables sur la plateforme RD AGRI sur la 

téléprocédure de paiement FranceAgriMer (ex : fichier Excel reprenant toutes 
adresses R&D agricole avec les livrables déposés) 

- Pour la campagne 2025 : dépôt des livrables au plus tard le 25 juin 2026



Questions / réponses 
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